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Lettre datée du 20 novembre 1997, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Allemagne

auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, qui exerce actuellement la présidence de
l’Union de l’Europe occidentale, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le
texte des sections I et IV de la Déclaration d’Erfurt adoptée par les ministres
formant le Conseil de l’Union de l’Europe occidentale à la réunion qu’ils ont
tenue à Erfurt (Allemagne) les 17 et 18 novembre 1997.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point 88 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

(Signé ) Tono EITEL
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ANNEXE

Déclaration d’Erfurt adoptée par les ministres formant le Conseil
de l’Union de l’Europe occidentale à la réunion qu’ils sont tenue

à Erfurt (Allemagne) le 18 novembre 1997

I. INTRODUCTION

1. Les ministres des affaires étrangères et les ministres de la défense des
États membres de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) se sont réunis à Erfurt
le 18 novembre 1997. La réunion a été précédée d’une réunion des ministres de
la défense des 13 pays dans le cadre du Groupe d’armements d’Europe occidentale.

2. C’est la première fois que le Conseil de l’UEO se réunissait dans une ville
située au-delà de la ligne qui a séparé les peuples d’Europe pendant plus de
40 ans. Les ministres ont saisi l’occasion pour réaffirmer leur volonté de
créer un espace de sécurité européenne commune, formant un tout sans division,
dans lequel tous les États sont solidaires de la sécurité.

3. Ces derniers mois, le Conseil européen à Amsterdam et le Sommet de
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) à Madrid ont pris
d’importantes décisions, qui ont façonné la nouvelle structure de la sécurité
européenne.

— La décision, prise à Amsterdam, de développer davantage la dimension
de défense et de sécurité de l’Union européenne (UE) revêt une
signification particulière pour l’UEO du fait qu’elle en renforce
qualitativement les liens avec le Conseil européen, notamment en
donnant au Conseil la compétence de formuler des directives qui seront
applicables à l’UEO dans les domaines où l’Union européenne fait appel
à elle et du fait qu’elle incorpore les tâches de Petersberg dans le
Traité sur l’Union européenne, tout en confiant à l’UEO le soin de les
préparer et de les exécuter.

— Le Sommet de Madrid a été une étape importante pour le processus
d’adaptation interne et externe de l’OTAN. Depuis le Sommet de
Berlin, l’UEO contribue activement au développement de l’identité
européenne de sécurité et de défense au sein de l’OTAN, ce qui a
notamment permis de créer des forces armées cohérentes et efficaces
capables de fonctionner sous la conduite politique et la direction
stratégique de l’UEO.

4. Se fondant sur ces décisions, les ministres ont réaffirmé qu’il importait
de continuer à développer une véritable identité européenne de sécurité et de
défense et d’assumer des responsabilités européennes accrues en matière de
défense. Les liens institutionnels entre l’Union européenne et l’Union de
l’Europe occidentale, tels qu’établis dans le Traité sur l’Union européenne et
renforcés dans le Traité d’Amsterdam, et le renforcement de la coopération
institutionnelle entre l’UEO et l’OTAN rendent possible une conception
européenne globale de la gestion des crises. Grâce à l’incorporation des tâches
de Petersberg dans le Traité d’Amsterdam, aux domaines d’intervention qui
étaient jusqu’ici ceux de l’Union européenne — domaines économique, politique,
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diplomatique et humanitaire — est venu s’ajouter l’accès à la capacité
politico-militaire de l’UEO en matière de gestion des crises. Cette capacité
comprend la possibilité d’avoir recours aux moyens dont dispose l’Alliance
atlantique, y compris aux dispositions en matière de commandement européen. Le
renforcement du rôle de pivot que l’UEO joue entre l’Union européenne et l’OTAN
conserve donc un rang de priorité élevé dans l’ordre du jour de l’UEO.

5. En ce qui concerne les travaux futurs de l’UEO, les ministres sont convenus
des priorités suivantes :

— Ils ont souligné que le renforcement des liens institutionnels entre
l’Union européenne et l’UEO appelait un renforcement de la coopération
pratique entre les deux organisations.

— Entre la réunion du Conseil des ministres des États membres de l’OTAN,
à Berlin, et le Sommet de Madrid, d’importants problèmes de caractère
politique concernant le développement de l’identité européenne de
sécurité et de défense au sein de l’OTAN ont été résolus. Les travaux
continuent en ce qui concerne un certain nombre de mesures pratiques
importantes. Les ministres se sont déclarés convaincus qu’il fallait
concevoir de nouvelles formes de coopération entre l’UEO et l’OTAN
pour que les directives politiques formulées par les conseils des
ministres respectifs soient plus efficacement traduites dans les faits
par des liens effectifs entre les deux organisations. Les ministres
ont chargé le Conseil permanent de prendre contact à ce sujet avec
l’OTAN en vue d’entreprendre dès que possible des consultations et de
coordonner tous les travaux des deux organisations concernant
l’identité européenne de sécurité et de défense, en ayant notamment
davantage recours à des groupes de travail communs et en créant
spécialement, s’i l y a lieu, des groupes de travail d’experts chargés
d’étudier des questions précises.

— Les ministres ont été d’avis qu’étant donné le rôle de pivot qu’elle
joue entre l’Union européenne et l’OTAN, l’UEO devait améliorer ses
consultations et ses échanges d’informations avec les deux
organisations. Ils ont chargé le Conseil permanent de maintenir à
l’étude les travaux entrepris à cette fin, en gardant en particulier à
l’esprit l’importance que revêtent les consultations entre l’UEO,
d’une part, et l’Union européenne et l’OTAN, d’autre part, lors de
futurs événements imprévus.

— Les ministres ont estimé en outre que le moment était venu de
réfléchir aux procédures qui, au sein de l’UEO, pourraient permettre
de parvenir plus facilement à l’unité de vue et, lorsqu’il y aurait
lieu, à une décision sur la conduite à tenir en réponse à une crise
spécifique, dans le cadre des dispositions applicables du Traité de
Bruxelles modifié. Ils ont chargé le Conseil permanent de se saisir
en priorité de cette question et de leur faire part de ses conclusions
à leur prochaine réunion, en tenant compte des débats du Conseil
permanent consécutifs à la proposition de la France relative à
l’abstention constructive.
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6. L’UEO est également disposée à prêter son concours à l’Organisation des
Nations Unies et à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
dans leurs tâches de gestion des crises.

IV. CONTRIBUTION DE L’UEO À LA PAIX ET À LA STABILITÉ EN ALBANIE

21. Les ministres ont eu un échange de vues approfondi sur la situation
actuelle en Albanie. Ils se sont félicités de la volonté exprimée par le
nouveau Gouvernement albanais de poursuivre le processus de normalisation
démocratique et de coopérer étroitement avec la communauté internationale. Ils
ont engagé toutes les forces politiques d’Albanie à contribuer activement au
processus de réconciliation nationale, condition préalable indispensable à la
stabilisation durable de la situation dans le pays.

22. Les ministres se sont félicités des efforts que déploie la communauté
internationale pour aider l’Albanie et ils ont pris note avec satisfaction des
résultats de la Conférence ministérielle tenue à Rome le 17 octobre. Ils se
sont déclarés particulièrement satisfaits de l’importante contribution de
l’Union européenne, qui a fourni des services consultatifs et une assistance
considérables pour la reconstruction de l’Albanie, ainsi que de l’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe, qui continue à offrir un cadre
souple pour la coordination de l’aide internationale. Ils se sont félicités de
ce que la mission de la Force de protection multinationale ait été menée à bonne
fin et ont rendu hommage aux États qui y avaient participé, en particulier à
l’Italie, qui l’avait dirigée, et se sont félicités également des initiatives
qui avaient été prises pour stabiliser la situation en Albanie. Ils ont enfin
accueilli avec satisfaction la décision de l’OTAN de contribuer à la
reconstitution de l’armée.

23. Les ministres se sont félicités des résultats obtenus jusqu’ici par
l’Élément multinational consultatif de police (EMCP) en Albanie. Ils ont noté
avec satisfaction qu’au titre de son programme à court terme, l’EMCP fournissait
des services consultatifs et une formation aux responsables de la police
albanaise dans le domaine de l’ordre public et de la police des frontières et
dans le cadre de l’École de police. Ils ont réaffirmé qu’ils étaient disposés à
maintenir la participation de l’UEO en Albanie et se sont félicités de ce que la
participation des États membres de l’UEO serait accrue du fait que le mandat de
l’EMCP avait été prorogé jusqu’au 12 avril 1998. Une nouvelle prorogation
serait examinée après cette date à la lumière des résultats obtenus. Les
ministres ont pris note avec satisfaction du fait que serait appliqué un
programme à long terme offrant à la police albanaise une formation de base, une
formation spécialisée, une formation en matière d’évaluation, des services
consultatifs et un appui logistique.

24. Les ministres se sont félicités que les États membres de l’UEO soient
disposés à fournir du personnel à la mission et ont noté avec satisfaction que
des membres associés, des observateurs et des partenaires associés avaient pris
part à la mission depuis le début. Ils ont rendu hommage au personnel de l’EMCP
pour les travaux qu’il avait accomplis et ont réaffirmé qu’il fallait le doter
du matériel approprié.
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25. Les ministres ont constaté avec satisfaction que l’Union européenne était
disposée à appuyer le programme à long terme de l’EMCP en Albanie. Il était
envisagé de coordonner les activités de l’UEO en matière de formation et de
services consultatifs et les activités complémentaires en faveur de la police
albanaise financées par le Plan d’action pour l’aide coordonnée à la Pologne et
à la Hongrie (PHARE) de façon à mieux garantir le succès du programme à long
terme. La coopération entre les experts du PHARE et l’équipe de l’EMCP
contribuera beaucoup à renforcer la coordination des activités de l’UEO et de
l’UE en Albanie.
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